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Le programme de formation de Tuteur En Entreprise a été développé en 2015-2017 dans le cadre du projet Erasmus+ « Développement  
de l’apprentissage : Formation de formateurs en entreprise et Promotion de l’apprentissage », No. 2015-1-LT01-KA202-013415

STRUCTURES PARTENAIRES :
Vilniaus Jeruzalės darbo rinkos mokymo centras (www.mokymas.eu); Kvalifikacijų ir profesinio mokymo plėtros centras (www.kpmpc.lt);   

Lietuvos inžinerinės pramonės asociacija (www.linpra.lt); Lietuvos statybininkų asociacija (www.statybininkai.lt); TTS Työtehoseura (www.tts.fi);   
Actions Intégrées de Développement asbl (www.aid-com.be); Latvijas Darba devēju konfederācija (www.lddk.lv); Eesti Tööandjate Keskliit (www.employers.ee) 

Le programme  
de formation de Tuteur 

En Entreprise est :

Votre entreprise manque de  
travailleurs qualifiés?

Formez vos Tuteurs En Entreprise à dispenser des formations en direct sur le lieu de travail 
– Vous garantirez ainsi la croissance stable de vos forces de travail ! La formation en 
apprentissage constitue la manière la plus efficace pour former vos employés ou stagiaires : 
70% de la formation en apprentissage se déroule  sur le lieu de travail et les autres 30% dans 
une institution de formation professionnelle.  La formation sur le lieu de travail est organisée 
et menée par les Tuteurs En Entreprise (travailleurs expérimentés de l’entreprise). Le rôle 
du Tuteur En Entreprise est un rôle important - grâce à eux, l’entreprise se dotera d’employés 
bien formés et compétents qui amélioreront la productivité et la croissance.  

FORMATION :PLANIFICATION DE LA FORMATION :

Les modules du programme de formation de Tuteur En Entreprise :

Inscrivez vos Tuteurs En Entreprise pour une formation par e-mail : myriam.colot@aid-com.be  
Pour plus d’informations par téléphone : +32(0)22463863

Module 1.  A L’apprentissage – qu’est-ce que c’est ? 
 A Le rôle du Tuteur En Entreprise.

Module 2.  A Structure de la qualification et exigences pour la 
qualification. 

Module 3.  A Planification de la formation en apprentissage en 
collaboration avec un représentant d’un prestataire 
de formation professionnelle. 

Module 4.  A Préparation de documents relatifs à la formation en 
apprentissage. 

Module 5.  A Planification des démonstrations de compétences 
professionnelles. 

 A L’utilisation de tâches de travail pour la formation. 

Module 6.  A Initiation des apprentis et la sécurité au travail.  

Module 7.  A Instruction individuelle des apprentis et méthodes de 
formation. 

Module 8.  A Evaluation de l’apprentissage.

Module 9.  A Communication avec l’employeur, les collègues et l’institution 
de formation professionnelle au cours de la formation.  

à peine deux jours à temps plein

9 modules de formation

DE COURTE DURÉE

INTELLIGENT


